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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'emploi
Question écrite n° 8455

Texte de la question

M. Roland Vuillaume appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les consequences de la declaration prealable a l'embauche notamment pour les associations prestataires de
service telles que l'aide a domicile en milieu rural. En effet, ces associations sont contraintes de declarer huit
jours avant l'embauche tout nouveau salarie et rencontrent d'importantes difficultes d'adaptation. Intervenant au
domicile des familles ou de personnes agees en cas de maladie, d'accident ou de deces, la force de leur
intervention reside dans le fait qu'elle est immediate et adaptee aux besoins. Pour ces associations, la qualite et
le resultat de leurs interventions sont en peril si cette lourdeur administrative, au demeurant totalement
inadaptee a l'aide a domicile, ne fait pas l'objet de derogations dans des cas particuliers comme celui-ci ;
principalement en milieu rural, secteur particulierement sensible en matiere d'emploi. Il lui demande quelle
mesure il compte prendre pour ces cas particuliers.

Texte de la réponse

La declaration prealable a l'embauche est un element essentiel du dispositif de lutte contre la fraude a l'emploi
qui consiste, pour une entreprise, a dissimuler ou a ne pas declarer le personnel salarie qu'elle fait travailler.
Dans ces conditions, cette obligation declarative s'applique a l'ensemble des employeurs qui souhaitent
proceder a des embauches. Elle doit etre accomplie avant le debut de l'execution du contrat de travail et, au
plus tot, huit jours a l'avance. Elle n'interdit donc pas aux associations d'aide a domicile de repondre
immediatement aux demandes d'intervention qu'elles recoivent. Un bilan de l'application de la declaration
prealable a l'embauche sera fait au Parlement au mois de juin 1994, ce qui sera l'occasion d'apporter au
dispositif les adaptations qui apparaitront eventuellement necessaires.
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